
 

    

Pour la reconnaissance européenne des diplômes en travail social : 

Les syndicats et les associations professionnelles 
unissent leurs forces! 

 Malgré le peu d’empressement  des pouvoirs publics à  se saisir de ce dossier 
nous ne désarmons pas ! 

 Certes le Président de la République nous a affirmé en juillet 2009 que notre 
dossier retenait toute son attention. Certes le directeur général de la cohésion 
sociale (DGCS) a reconnu que nos compétences et diplômes se situent bien à un 
niveau licence dans le cadre européen de l’enseignement supérieur. Mais  il existe 
une stratégie bien connue qui consiste à feindre un intérêt pour un dossier pour 
mieux l’ignorer.   

 Depuis, les associations professionnelles des assistants de service social 
(ANAS), éducateurs spécialisés (ONES), éducateurs de jeunes enfants ( FNEJE) et 
conseillères en économie sociale et familiale (France ESF) ont décidé de poursuivre 
et intensifier la mobilisation autour de cette juste exigence : reconnaissance de nos 
diplômes dans le cadre européen des diplômes de l’enseignement supérieur au 
niveau licence (Bachelor). 

 En janvier 2011, nos associations ont envoyé une nouvelle lettre conjointe au 
Président de la République et des rendez vous ont été demandés auprès de la 
Ministre de l’Enseignement Supérieur, Valérie Pecresse, du directeur de la DGCS et 
du président de la Commission nationale des certifications professionnelles (CNCP). 

 De plus, contactées par les syndicats de la fonction publique, eux même ayant 
reçu une fin de non recevoir à leurs revendications d’accès au Cadre A pour les 
travailleurs sociaux, des nouvelles perspectives se sont  alors ouvertes. 



 Unir nos forces ? C’est une idée que nous avons mis en œuvre lors d’une 
rencontre avec  l’intersyndicale constituée des syndicats représentés au Conseil 
supérieur de la fonction publique territoriale (CGT, CFDT Interco, FO, FAFPT, UNSA 
Territoriaux et CFTC). Deux réunions ont eu lieu pour  partager les analyses et 
chercher une approche commune dans le respect de nos spécificités et différences.   

 En effet, pour les syndicats il s’agit, dans le cadre de la négociation relative à la 
réforme des différentes filières des fonctions publiques d’adapter les cadres d’emploi 
des travailleurs sociaux afin de prendre en compte le niveau des formations ainsi que 
l’évolution des missions exercées. Les associations professionnelles, quant à elles,  
défendent les professions dans toute l’acception du terme quelque soit le lieu 
d’exercice  et la défense de la profession passe par une reconnaissance des 
diplômes à leur juste valeur. 

 Associations professionnelles et syndicats  se trouvent partenaires avec une  
même finalité: la reconnaissance des diplômes au niveau Bachelor. 

 Lors de la réunion du 31 janvier 2011, ils ont décidé la création d’un groupe 
stratégique chargé de mettre en place les initiatives d’actions communes et/ou 
convergentes. L’important étant d’agir avec une même volonté et un même discours.  

L’union fait la force.   

Diverses initiatives sont proposées :  

une pétition commune à signer et faire signer par tous. Cette pétition est mise 
en ligne sur le site :     

http://www.petitions24.net/reconnaissance_bac3  

une lettre type que chaque professionnel peut adresser aux candidats aux 
élections cantonales, voire à d’autres élus, accompagnée du texte de la 
pétition ci-joint. 

A vous de jouer ! 

Paris le 23 février 2011 

 

Françoise LEGLISE, présidente de l’ANAS 

Jean-Marie VAUCHEZ, président de l’ONES 

Eliane MARROC, présidente de France ESF 

Corinne CHAILLAND, présidente de la FNEJE 

 



 

 

 

 

 

 

 

 


